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ARRÊTE PREFECTORAL   n°  DDTM-SAMT-2022-004

portant attribution d’une concession de plages naturelles sur le Domaine Public Maritime Naturel, sur les
plages de la Vieille Nouvelle-Salins, des Chalets, de Mateille-Ayguades sur la commune de Gruissan

Le Préfet de l’Aude

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite.

Vu le code général de la propriété des personnes publiques(CGPPP) ;

Vu la loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relatif à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret N° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le plan d’action pour le milieu marin(PAMM) de la sous-région marine Méditerranée – Occitanie ;

Vu l'arrêté inter préfectoral du 08 avril 2016 portant approbation du programme de mesures du plan d'action pour le
milieu marin de la sous-région marine Méditerranée - Occitanie ;

Vu le décret du 17 février 2021 portant nomination de Monsieur Thierry BONNIER  en qualité de préfet de l’Aude ;

Vu délibération du conseil municipal de Gruissan du 21 décembre 2018 ;

Vu le dossier communal de demande de concession de plages du maire de Gruissan sollicitée par courrier du 19 janvier

2021 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  08 octobre  2021,  prescrivant  l’ouverture  et  l’organisation  d’une enquête publique,  du  02
novembre 2021 au  01er décembre 2021 ;

Vu l’avis conforme favorable du Préfet Maritime de Méditerranée en date du 26 avril 2021;

Vu l’avis favorable du Délégué à la Mer et au Littoral des Pyrénées-Orientale et de l’Aude du 20 juillet 2021;

Vu l’avis du  12 avril  2021 de la Direction Départementale des Finances Publiques de l’Aude fixant le montant  de la
redevance domaniale de la concession ;

Vu l’avis de  la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites de l’Aude du  06 avril 2021 ;

Vu le rapport, les conclusions et l’avis favorable  du commissaire enquêteur du 29 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le projet objet de la demande justifie l’octroi d’une concession de plage naturelles sur le domaine
public maritime ayant pour objet l’aménagement, l’exploitation et l’entretien de plages, conformément à l’article  R2124-13
du code général de la propriété des personnes publiques ;

CONSIDÉRANT que le dossier de demande de concession de plages naturelles déposé par la commune de Gruissan a
été établi et instruit conformément aux dispositions du code général de la propriété des personnes publiques ;

CONSIDÉRANT que les clauses et conditions de la concession assurent la compatibilité avec le maintien de l’usage libre
et gratuit des plages, les impératifs de préservation des sites et paysages du littoral et des ressources biologiques ainsi
qu’avec la vocation des espaces terrestres avoisinants.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude ;

Direction Départementale des
 Territoires et de la Mer 
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Extrait de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID-2022-004 modifiant les prescriptions
techniques de l’arrêté préfectoral DREAL-UID11-2017-46 du 19 décembre 2017
et actualisant les prescriptions techniques applicables à l’unité de distillation

exploitée par l’Union GRAP SUD située sur le territoire de la commune 
de Rieux-Minervois,avenue Georges Clemenceau et au lieu-dit "Capserre" 

(anciennement "Ricardel")

L’arrêté préfectoral n° DREAL-UID-2022-004 du 14 février 2022 modifie les  prescriptions
techniques  de  l’arrêté  préfectoral  DREAL-UID11-2017-46  du  19  décembre  2017  et
actualise  les  prescriptions  techniques applicables  à  l’unité  de  distillation  exploitée  par
l’Union GRAP’SUD  située sur le territoire de la commune de Rieux-Minervois,  avenue
Georges Clemenceau et au lieu-dit "Capserre" (anciennement "Ricardel").
 

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID-2022-004 du 14 février 2022 est déposée
à la mairie de Rieux-Minervois pour y être consultée et est publiée sur le site internet des
services de l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00
www.aude.gouv.fr 5
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